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| 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR, 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
| 

  

| 
Vu le code de l'environnement et notamment son tifre 1° du livre V, 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées et notamment son article 18, 

Vu la nomenclature des installations classées, 
} 

| 
Vu les actes en date des 24 septembre 1992.antérieurement délivrés à la Société SONI PROVENCE pour l'établissement 
qu'il exploite sur le territoire de la commune de PORT de BOUC, 

Vu la demande présentée le 18 décembre 2003 par la Société SONI PROVENCE dont le siège social est situé Z. I. de la 
Grand Colle, boulevard de t'Engrenier, 13110 PORT de BOUC, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de 

décapage et de nettoyage des métaux par traitement thermique d'une capacité maximale de 2000 kg/an sur le territoire de 
la commune de PORT DE BOUC à l'adresse suivante : Z. |. de la Grand Colie, boulevard de l'Engrenier, BP45 - 13110 

PORT de BOUC, | 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 
| 

Vu le rapport et les propositions en date du 3 décémbre de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis du Sous-Préfet d'Istres du 20 décembre 3004, 
Î 

Vu l'avis du 21 décembre 2004 du conseil départémental d'hygiène au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être 
entendu, | 

Î 

Vu le projet d'arrêté porié le 24 décembre 2004 à ja connaissance du demandeur, 

Considérant que : 

- Le demandeur n’a émis aucune observation dans un délai de 16 jours sur le projet d'arrêté susvisé, 

- la démande d'autorisation est introduite pour Une activité classée qui n'existait pas lors de la demande d'autorisation 
initiale, 
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- la demande d'autorisation initiale a été instruite et obtenue pour un ensemble d'activités dont celle visée par la présente 
demande, Î 

- l'exploitant a pour seule activité le décapage et le neftoyage de pièces en métal par traitement thermique, 

- lès nuisances engendrées par l'établissement sont (globalement réduites et ne sont pas de nature à faire obstacle à la 
poursuite de son activité et à la délivrance de l' autofisation demandée, 

- cependant, il y a lieu d'imposer des prescriptions pañticulières en vue de réduire ces nuisances, 

| 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture! 

ARRÊTE 

      

- TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUFORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

- CHAPITRE 1.1 BENEFIGIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

-_ ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SONI PROVENCE dont le siège social est situé Z.|. de la GRAND COLLE, Boulevard de l'Engrenier, BP n° 45 - 
13110 PORT DE BOUC, est autorisée sous réserye du respect des prescriptions des actes antérieurs en date du 24 
septembre 1992 modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le ternitoire de la commune de PORT 
DE BOUC, ZI. de la GRAND COLLE, Boulevard de l'Engrenier, BP n° 45 - 13110 PORT DE BOUC, les installations 
détaillées dans les articles suivants. | 

| 

- ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées et complétées par le présent arrêté 

Références des arrêtés Féérenced des sis nt 
préfectoraux antérieurs | PrésCriP 

U crie ou modifiées 

  

Nature des modifications 

  
    

    

   
  

    

    

  

  
  

Modification de l'activité et du n° de rubrique de la 
nomenclature. 

Article 1 
N° 92-113 / 24-1991 A en date du | À 
24 septembre 1992 | 

            

Article 2 à B 
| 

      

- Article T.1.2.1. Prescriptions moditicatihes relatives à l'activité 

La disposition de l’article 1 de l'arrêté préfectoral n°92-118 / 24-1991 À en date du 24 septembre 1992 relatives à l'activité 
de traitement de déchets provenant d'installations dlassées visées par la rubrique 167 © de la nomenclature est modifiée et 
remplacée par l'activité de décapage et de nettoyage des métaux par traitement themique visée par la rubrique 2566 de la 
nomenclature. | 

- Article 1,1.2.2. Suppression des prescriptions relatives à dispositions techniques et générales 

Les prescriptions des articles 2 à 8 de l'arrêté préfectoral n° 92-113/24-1991 À en date du 24 septembre 1992 relatives aux 
prescriptions techniques et générales sont supprimées. 

“ Article 1.1.2.8. Ajout de prescriptions | 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 92-1143/24-1991 À en date du 24 septembre 1992 relatives aux prescnptions 
techniques et générales sont remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

- ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou eur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

2



Les dispositions des arrêtés ministériels existants relalifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

| 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

- ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES | 

  

Volume 
autorisé et 
unité 

  

   

  

Rubrique |AS.A, [Pr de la rubrique (activité) Nature de l'installation ICritère de|Seuil 
D,NC | classement /du 

| | | |critère 

2 | jetunité    

   

  

   

| 
| 

12566 |A Métaux (Décapage où netloyage des) nent à chaud dans un it N À 900 

sn traitement thermique (A) de sable fluidisé de pièces s INéant fan (1) 

  

souillées par des polymères oul < 2 600 
des résidus organiques. | Kaf 

LR — 1 Kgfan (2) | 
2920 NC [Réfrigération ou compression(Compresseur d'air  dePuissance 50 KW |< 50 kW 

{installations de) fonctionnant à desjfluidisation d'une puissance de 
pressions effectives supérieures à 105:37 KW. | 

  

  

  

Pa, : 

À. Comprimant ou utilisant des fluides | 
inflammables ou toxiques, la puissance! { 
absorbée étant : | | 
a) Supérieure à 300 KW (A); 
b} Supérieure à 20 KW, mais inférieuré | 
où égale à 300 kW (D) | | 
2. Dans tous les autres cas: 

a) Supérieure à 500 KW (A) | 
b) Supérieure à 50 KW, mais inférieuré 

ou égaie à 500 KW (D) |     
  

| 
A (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d'litilité publique) où D (déclaration, NC {non classé) 

(1) Calculé sur la base de la durée totale des cycles de traitembnt, 

{2) Poids des polymères et des résidus organiques éliminés par le procédé de traitement thermique. 

| 

ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- un réacteur à lit fluidisé ; | 

- une installation de traitement des gaz de combustion comprenant : 

- une Chambre de post combustion, | 

- un cyclone | 

- un ventilateur, | 

- une cheminée de rejet ; | 

- une installation de compression d'air ; 

CHAPITRE 1,3 CONFORMITE/AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. | 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1, PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur auxinstallations, à leur mode d'utilisation ou à ieur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous tes éléments d'appréciation. 

LU



| 
ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de! toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installatièns visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite Une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. | 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le/ successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 

en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 

aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée pour des 

installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notitie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 

mémoire sur les mesures prises où prévues pour la rémise en état du site et comportant notamment : 

4. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi 
que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sois et des eaux souterraines événtuellement potluées, 
| 

3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) qans son environnement, 

| 

CHAPITRE 1.5! CONTROLES ET ANALYSES 
| 

ARTICLE 1,5.1. CONTROLES ET ANALYSES 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des instailations et dans des 

conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en 
état de bon fonctionnement. Les résultats de ces Fontrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations Classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analysek de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au titre 

de la loi sur les installations classées pour la protéction de l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la 
procédure retenue doit permettre une représentation/statistique de l'évolution du paramètre. 

Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservées pendant au moins 5 ans par l’explaitant et tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées. | 

Outre ces contrôles, l'Inspection des Installations Classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, 

des prélèvements, des analyses soient effectuées bar un organisme, dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est 

pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le resp des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation 

sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant. 

| 
CHAPITRE 1.6. RECOLEMENT A L’ARRETE 

Î 
ARTICLE 1.6.1. AUDIT DE RECOLEMENT | 

Dans un déiai d'un an à partir de la notification dû présent arrêté, l'exploitant fait réaliser, par un organisme ayant reçu 

l'approbation de l'inspection des installations Classées, un audit de récolement du présent arrêté. Cet audit liste les écarts 
constatés entre l’existant et les prescriptions figurant au présent arrêté. 

Cet audit est communiqué sans délai à sinspedion des Installations Classées accompagné des mesures prises par 
l'exploitant pour supprimer les écarts et les délais correspondants.



CHAPITRE 1.7. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
| 

40 Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ; | 

20 Par les tiers, personnes physiques où morales; les Communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de f'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.. 511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant fa mise en activité de l'installation. 

1 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 1 

CHAPITRE 1.8. ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : | 

Textes 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 

02/02/88 

  

| 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à lallimitation des bruits émis dans l'environnement par les 23/01/97 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
instailations classées. | 

Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées. | 

04/01/85 | Arrêté du 4 janvier 1885 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de 

nuisances. | 

31/03/60 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sûr les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

28/01/93 

20/08/85 

  

  

        
} 

CHAPITRE 1.9. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, te code civil, le code!de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Î 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Î 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Î 

- TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
ES EE 

Î 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
| 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : | 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émfssions de polluants dans l'environnement, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que ia 
réduction des quantités rejetées ; | 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversément, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. | 

| 

|



ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'énsemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

| 

CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS | 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la profection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

| 
CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu en bon état d'ordre et de prépreté et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
| 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle ide l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture .….). | 

| 
CHAPITRE 2.4. DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à la connaissance du préfet par l'exploitant. | 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

“ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT | 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installatioh qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. If précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

i 
Ce rapport est transmis sous 18 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6. DOCUMENTS rENus A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier Somporant les documents suivant : 

- fe dossier de demande d'autorisation initial et de la demande au titre de la rubrique 2566 de la nomenclature des 

installations classées, | 

- les plans tenus à jour, | 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, | 

| 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour {a protection dell'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. | 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site et les documents visés au 
dernier alinéa ci-dessus sont conservés durant 5 années au minimum. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
TS 

| 
CHAPITRE 3.1. SONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1.1, DISPOSITIONS GENERALES | 

L'exploitant prend toutes les dispositians nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère »,ly compris diffuses, notamment par la mise en œuvre dé technologies 

propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.



Les procédés de traitement non susceptibles de conddire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour l’épuration 

des effluents. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent étre conçues, exploitées et entretenues de manière : 
Î 

-à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

-à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnemel t et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un Héêpassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution éf ise en réduisant où arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôlés à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. | 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exciusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES | 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduite la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour le santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appafeillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

1 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à 14 sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter bn toute circonstance, l'apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des 

boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION | 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicuies sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 

convenablement nettoyées, | 
en ; . à | en :a : . à 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
4 2 : : dus 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises snfieu et place de celles-ci. 

| 
CHAPITRE .8.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2,1. DISPOSITIONS GENERALES | 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent «dl en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du passible collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une me diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur 

partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, Est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée put comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse chaïsie pour les gaz dans la cheminée. L’empiacement de ces conduits est 

tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des efiluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les 

contours des conduits ne présentent pas de point anguteux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans! 

Pour chaque canalisation de rejet d’effiuent, nécesditant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être 
pourvus d'un point de prélèvement d'échantilion et de points de mesure conformes à la norme NFX44052.. 

Ces points doivent être aménagés de manière à êtle aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. | 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 

incidents et les remèdes apportés sont également donsignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. | 

Ja mesure du possible, captés à Ja source et canalisés.



ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS DE MESURE 

ARTICLE 3.2.3. CARACTERISTIQUES DES PRINCIPALES INSTALLATIONS CONCERNEES 

  

  

  
  

Désignation ] Puissance ou capacité Combustibie_ | Observations 
Réacteur de fluidisation Puissance : 1,20 MW environ Gaz naturel Rejet des gaz via fa 

Traitement maximum de 150 kg/h de chambre de post combustion 

polymères 

[chambre de post combustion _ | Puissance : 1,00 MW environ [Gaz naturel | 
  

ARTICLE 3.2.4, CARACTERISTIQUES DES EMISSAÎRES DE REJETS 
    

      

    

    

  

  

Désignation Hauteur | Diamètre Rejet des fûmées des Débit maximal Vitesse mini d’éjection 

en m enm | instalations'raccordées | en Nm3/h en m/s 
: | Sans post combustion : | Sans post combustion : 4 Conduit du oi 

réacteur et de|8 3000 Avec post combustion : 10 
Avec post combustion : 

8000 ? 
la chambre        

0,80 Réacteur de fluidisation | 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DE REJET AUAORISEES 

Les gaz issus des installations doivent respecter les Valeurs maximales suivantes : 

Paramètres Ï L Concentrations instantanées (en mg/Nm3) 
Poussières | 40 
Substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur| exprimées en | 20 
carbone total (COT) 

  

  

  

  

        
  

Monoxyde de carbone (CO) Î 100 

Chlorure d'hydrogène (HCI) Î (D 
{1} L'élément chiore est mesuré à titre de vérification|de son absence. 

| 

ARTICLE 3.2.6. CONDITIONS DE MESURE DES RÉJETS 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,8: kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), les 
concentrations en polluants sont exprimées en grammes {s) ou milligramme (s) par mètre cube rapporté aux mêmes 

conditions normalisées. i 
Les mesures sont effectuées pendant la totalité des phases 1 et 2 visée à l’article 8.1.5 (montée en température et 
traitement par incinération des pièces souillées) du éycle de traitement. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
+ 

CHAPITRE 4,1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNE ENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux 

quantités suivantes : 

Consommation 

maximale annuelle 

    

Origine de la ressource | 

  

ARTICLE 4.1.2 PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac|de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d’adduction d'eau pubtique ou dans les js de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GENERALES 
Î 
| 

| 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité dés personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir 

des liaisons directes entre les réseaux de colle je des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur, 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

| 
Les procédés de traitement non susceptibles de! conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. |



ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouis sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification notable, et datès. fs sont tenus à [a disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit dotamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec (a distribution dlimentaire…) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés | 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

_ les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou au 
milieu). | 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE | 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus a aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repéréés conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

CHAPITRE 4.3. TYPES DEELUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

-les eaux pluviales non polluées, | 

-les eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

-les eaux domestiques. 

ARTICLE 4,3,2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. i 

La dilution des effluents est interdite. En aucun caf elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs seuifs de 
rejets fixés par le présent arrêté. Îl est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. | 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. Î 

| 
ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet pañ le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indispanibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition...) y compris & l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

ARTICLE 4.3.4 LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRÊTE 
| 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au réseau communal. 

ARTICLE 4.3.5 CONCEPTION , AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.5,1. Conception | 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent dans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à iaquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-16 du code de la santé 

publique. Cette autorisation est transmise par pe au préfet. 

Article 4.3,5.2, Equipement des ouvrages de | rejet 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sônt récupérées sur le site, canalisées, traitées dans un puisard à paroi 
siphoïde, et envoyées dans le réseau communal. 

| 
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Article 4.,3.5.3. Aménagement des points de Relax 

Sur l'ouvrage de rejet des eaux pluviales susceptibles|d'être polluées est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure ( température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément! accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de [a Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLES 4.3.6, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : | 
_ de matières flottantes, 
_ de produits susceptibles de dégager en égoutlou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, | 

_ de tous produits susceptibles de nuire à ja conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
_ Température: < 30°C; | 

PH : compris entre 5,5 et 8,5, | 

ARTICLES 4,3.7, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales susceptibles d'être potluées doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Matières en suspension : 600 mgj ; | 
- BCO : 300 mg/l 
- Hydrocerbures t : 10 mg/l.      

- TITRE 5 - DECHETS a 
CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLES 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLES 5.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets dangereux des déchets non dangereux de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination, 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets faisant l’objet de filières de {raitément ou 

d'élimination spécifiques de façon à faciliter leur traitement où leur élimination. 

ARTICLES 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques dé pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météariques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, es envols et des odeurs ) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des évantuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit bas dépasser l'équivalent d'une benne amovible. 

ARTICLES 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets odis dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure que 
les installations visés à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

ARTICLES 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, 

ARTICLES 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers lexté rieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application 
de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au confrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent resbecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courtage de déthets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 8.1. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLES 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations!mécaniques susceptibles de compromettre là santé ou la sécurité du 

voisinage où de constituer une nuisance pour caler | 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V -— titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniqugs émises dans l'environnement par les installations classées sont 
appiicables. | 

| 

ARTICLES 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS | 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et ies engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le Voisinäge, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLES 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATIO 

L'usage de tous appareils de communication par voi acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} gênants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est FT et réservé à la prévention au au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE cb. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLES 6.2.1, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

    

  

  

  

    

s Valeur admissible de l'émergence (dBa) 
Suresnes bruit (dBa) dans les zones à émergence réglementée 

Période ee css bruit ambiant entre bruit ambiant 
en limites de propriété | 35 04 45 dBA supérieur à 45 dBa 

Jour : | 
De 7h à 22h sauf dimanches et jours fériés 70 6 5 
Nuit : | 
De 22h à 7h ainsi que les dimanches et jours | 60 à 3 

fériés L             
  

ARTICLES 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Au-delà d'une distance de 50 m des limites de propriétés et dans les zones à émergence réglementée, les émissions 
sonores dues aux activités des instaltations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-dessus. 

     
- TITRE 7- PREVENTI 

1. PRINCIPES DIRECTEURS CHAPITRE ÿ.1, PRINCII CT 

L'exploitant prend toutes fes dispositions nécessairés pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 
installations et pour en limiter les conséquences. !| brganise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les cofditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 
écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2, CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documehts lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les insfallations, en particulier les fiches de dannées de sécurité prévues par 

l'article R231-53 du code du travail. 

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où 
1 
| il  



} 
| 

Î 

d'explosion de par la présence de substances ou prépatations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives 
ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faiblé fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 
l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans 
les plans de secours s'ils existent. | 

CHAPITRE 7,3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à fa 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sûnt aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 
évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Le réacteur et ses équipements sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objefi d’une explosion sant suffisamment éloignés des autres bâtiments et 
unités de l'installation, ou protégés en conséquence, 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES + MISE A LA TERRE 
| 

Les instalfations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux nommes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles dd l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon étatlet reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éditer tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

Article 7,3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

étabiissements réglementés au titre de la égislatibn sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à f'ensembie des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des 

zones à risques d'explosion est porté à la cannaissance de lorganisme chargé de la vérification des installations 
électriques. | 
Le matériel éiectrique mis en service à partir du 18r janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammabies et explosibies susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3,42. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression bar la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1998. 

Les dispositifs de protection contre la foudre soht confommes à {a nomme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur 
dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudfe est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable.-comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection(des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel dulnombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES irons PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES DexeLorraTIQn DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 

par leur développement des conséquences dofnmageables pour le voisinage et l'environnement. {phases de démarrage et 

d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Eîles sont notablement établies pour :



-l'exploitation du réacteur ; | 

-là mise en sécurité des installations du réacteur en c: d'incident où d'accident. 

ARTICLE 7.4.2, VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre où entreposés des substances et préparations 

dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques annuelie. fi 

convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnefnent des dispositifs gérant le démarrage, le cycle de traitement, l'arrêt 

et la sécurité du réacteur. 

L'expioitation doit se faire sous la surveillance, directe! ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation] et des dangers et inconvénients des produits utilisés où stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu sous une forme quelcohque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents cpélteurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents deslinstallations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. | 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits maripulés, les réactions chimiques et opérations de traitement mises en 
œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenante dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'lin dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques 

présentés, les conditions de leur intégration au séin des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4,5.1, Contenu du permis de travail, feu 

Le permis rappelle notamment : 

-les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

-la durée de validité, 
-la nature des dangers, 
-le type de matériel pouvant être utilisé, 

-les mesures de prévention à prendre, notamment|les vérifications d'atmosphère, jes risques d'incendie et d'explosion, la 

mise en sécurité des installations, 
-les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier teur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : 
la disposition des installations en configuration nomale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de là maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement 
peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

CHAPITRE 7.5. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écnite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à SE en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi 

souvent que fe justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, (es opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations Elassées. ARTICLE 7.5.2 ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET 
PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récibients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 

800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, te numéro et le symbole de danger défini dans 

la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
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ARTICLE 7.5.3, RETENTIONS 

I 

| 
| 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égallà la plus grande des deux valeurs suivantes : 

-100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

-60 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de fl L. des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à: 

-dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fû 

-dans tous les cas, 800 { minimum ou égale à la capagi 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'eli 
et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de mêrt 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le rés 
La conception de la capacité est telle que toute fuite 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de 

Ces capacités de rétention doivent être construite 
susceptibles d'être mouillèes en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme d 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 
par les eaux météoriques, d'une pollution des eau 

populations avoisinantes et l'environnement. 

S 

le: 

Les stockages temporaires, avant recycfage où élim 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cu 
eaux météoriques. 

el 

ARTICLE 7.5.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la ré   Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produi 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être instaltées à l'abri des 

S 

té totale lorsque celle-là est intérieure à 800 I. 

e pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides 

e pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

eau d'assainissement ou le milieu naturel. 
survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

Îla capacité et le sommet du réservoir. 
suivant les règles de l'an, en limitant notamment les surfaces 

s substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

ne présentant pas de risques de poliution (prévention d'un lessivage 
superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 

ination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 

ttes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

tention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

ts utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

ocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et 
les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir deb appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOC 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi | 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du : 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits i 

pour les liquides inflammables dans te respect des disp: 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels dé r 

des eaux pluviales respectent les dispositions du prése: 

P 

Les matières premières, produits intermédiaires et 
dangereuses sont limités en quantité stockée 
fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX ‘al 

GES EN RETENTION 

compatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

ue des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
ue dans des réservoirs instailés en fosse maçonnée où assimilés, et 
ositions du présent arrêté. 

étention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation 
nt arrêté. 

LOI 

produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS: - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des réfentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établi ement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimageides fûts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangergux 
aires étanches et aménagées pour la récupération des 

| 
e 

4 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir 

débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alar 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour 

ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
fuites éventuelles. 

érifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

de niveau haut. 

garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
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techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES PREPARATIONS DANGEREUSES 

reuses récupérées en tas d'accident suit prioritairement la filière L'élimination des substances ou préparations dange 
ur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des déchets la plus appropriée. En tout état de cause, la 

conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risqui 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTER 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés: 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspectia 

fixer les conditions de maintenance et les conditions d' 

Les dates, lès modalités de ces contrôles et les obs 
disposition des services de la protection civile, d'incen 

ARTICLE 7.6.3. MOYENS D'INTERVENTIONS 

es à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

VENTION 

et facilement accessibles. 

k des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 4 doit 

essais périodiques de ces matériels. 

ervations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
Mie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de fuite contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après : 

-un robinet d'incendie armé protégé contre le gel et a! 
-des extincteurs en nombre et en qualité adaptés au, 

notamment à proximité de l'armoire de commande du 
De plus, il dispose de deux bornes d'incendie du ré: 
s'assure du bon fonctionnement. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail 
établies, intégrées dans des procédures générales sp 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le pers 

Ces consignes indiquent notamment : 

-linterdiction d'apporter du feu sous une forme 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'instal 
-les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécul 

-les mesures à prendre en cas de fuite sur un réa 
notamment les conditions d'évacuation des déchets 
-les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

-la procédure d'alerte avec les numéros de télépl 
d'incendie et de secours, etc. 

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTI 

menté en eau par le réseau de la ville: 

risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 

réacteur, de ce dernier et des dépôts de matières combustibles ; 
seau communal situées à moins de 150 m de l'accès du site dont il 

les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
écifiques et/ou dans les procédures et instructions de travaif, tenues à 

nnel. 

quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

voir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
lation, 

ité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

pient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

hone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

RVENTION 

are des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel Des consignes écrites sont établies pour la mise e 
mmuniqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura c: 

ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention |spécialemernit formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et 
au maniement des moyens d'intervention. 

  

PPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 
LISSEMENT 

- TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIER 
L 

EE 

CHAPITRE 8 

  

A 
À   

1. RÉACTEUR A LIT FLUIDISE 

ARTICLE 8.1.1. PRODUITS ADMIS AU TRAITEMENT 

Article 8.1.1.1. Produits admis 

Sont notamment considérés comme admissible dans l'installation les matériels souillés par les polymères suivants : 

- polyéthylène (PE), 

-polypropylène (PP), 

-polystyrène (PS),  



-polyméthylméthacrylate {PMMA), 

-polybutadiéne, 

-polyester (Tergal), 

-nylon. 

ainsi que des pièces souillées par des hydrocarbures ou des hydrocarbures cokéfiés. 

Article 8.1,1.2. Produits interdits 

Le traitement des pièces souillées par les polymères slivants est interdit : 

-polymères renfermant du chlore {(PCV: poiychlorure de vinyie, PVDC : polychlorure de vinylydène, ...) ou d’autres 

halogènes (PTFE : teflon, PVDE : polyfluorure de vinyldène), 

-polymèrés renfermant du soufre (polysuifones), 

-polymères pour lesquels le traitement peut conduire à la formation de composés toxiques ou nocifs. 

ARTICLE 8.1.2. PROCEDURE D'ADMISSION 

Avant admission dans les installations de traitement|tes pièces souillées font l'objet de test préalabies afin de vérifier leur 
compatibilité avec les prescriptions du présent arrêté. 

Article 8.1.2.1. Acceptabilité 

En vu de l'acceptabilité des pièces et en cas de nobveau produit à supprimer par traitement thermique, un échantillon du 
produit est adressé à l'exploitant accompagné : 

-une fiche d'identification précisant l'origine du décffet, rappelant succinctement le procédé industriel de son élaboration et 
donnant sa codification officielle en tant que déchet, 

-une fiche de sécurité détaillant les risques encourus, 

-une fiche définissant ses caractéristiques physiques, 

-une analyse portant notamment sur la teneur en chlore, halogènes, soufre et métaux. 

À la réception de l'échantillon l'exploitant réalise,| ou fait réaliser, systématiquement une analyse physico-chimique du 
produit. 

    

Sur le vu de ces informations et des contrôle et ahalyses complémentaires réalisés à son initiative, l'exploitant délivre un 

certificat d'acceptation si le traitement est compatible avec les prescriptions du présent arrêté. 

Ce certificat d'acceptation est valable pour tous les|praduits ayant même origine sous réserve du point 8.1.2.2 ci-après, 

Dans le cas contraire, le produit est refusé. 

Article 8.1.2.2. Réception 

Les pièces sont livrées accompagnées d'un bordefeau de suivi faisant référence au certificat d'acceptation. 

L'exploitant prélève un échantillon et contrôle sa conformité avec le produit correspondant au certificat d'acceptation indiqué 
sur le bordereau. 

En cas de doute ou de non conformité, ja pièce est refusée. 

ARTICLE 8.1.3, ENREGISTREMENTS 

La délivrance des certificats d'acceptation et la|réception des pièces souillées font l’objet d'un enregistrement qui sera 
conservé par l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.4, ALIMENTATION EN COMBUSTBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doiveht être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 

extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout aluipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en cémbustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repèré et 
indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être piacé : 

-dans un endroit accessible rapidement et en toûtes circonstances, 

-à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ôu du stockage du combustible. 

ff est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et férmée. 

Pour ce dispositif, la coupure de l'alimentation{de gaz sera assurée par deux vannes redondantes placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz des installation dont l'une au moins sera asservie à des pressostats (1) situés sur chacune 

des lignes d'alimentation des appareils de cdmbustion {réacteur et chambre de post combustion). Toute fa chaîne de 
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coupure automatique (détection, transmission du signaf, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La 
position ouverte ou fermée de ces organes est clairemenñt identifiable par le personnel d'expioitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 

possible. 

  

   

      

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper {6 réacteur et ta chambre de post combustion au plus près de ceux-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notammeñt en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtimerits." 

(1) Pressostat : ce dispositif permet de détecter unelchute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé 
que possible, compte-tenu des contraintes d'exploi 

ARTICLE 8.1.5. CONDUITE DU REACTEUR 

La conduite du réacteur est assurée sous {a surveillante permanente d'un opérateur. 

Le cycle de traitement comprend trois phases : 

-1° phase : mise à une température de consigne des pièces, 

-2°"% phase : décapage et nettoyage des pièces métalliques par incinération des polymères, 

-g°ne phase : refroidissement au cours de laquelle selle est maintenu fa fluidification du tit par Fair comprimé. 

La post combustion pour fe traitement des gaz est syStématiquement en fonction pendant la seconde phase du cycle. 

La durée de fonctionnement du réacteur est enregistéée. 

ARTICLE 8.1.6, CONTROLE DE LA COMBUSTIO 

Les dispositifs de combustion du réacteur et de la chambre de post combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une 
part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 

Les brûleurs pilotes comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner ta 
mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

  

- TITRE 9 - SURVEILLANGE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1. MODALITES exercice ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. SURVEILLANCE DES EMISSIONS/aTMosPHERIQUES 

L'exploitant assure une surveillance des rejets du féacteur. 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
  

  

  

   
  

  

   
      

Paramètre | Fréquence Enregistrement aan | 

Débit JT Semestriele | Oui NE X 10 112 
Poussières Î Semestrielle | Oui NE X 44 052 
Monoxyde de carbone Semestrielle _| Oui | FD X 20 261 et 363 
Substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur Semestrielle |Oui 
exprimées en carbone total | 
Acide chjarhydrique Semestrielle _} Oui 

     

  

    
    

           

    
par un organisme agréé. 

ARTICLE 9.1.2. SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

L'exploitant assure une surveillance régulière des rejets. 

Les prélèvements et les analyses sont réalisées 

Le prélèvement est réalisé au débouché du puisärd à paroi siphoïde. 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

      

   

Paramètre 
Température 

   

    

Méthodes d'analyses 
Néant 
Nr T 90 008 

NF EN 872 

 



CHAPITRE 9.2. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.1, les analyse et les interprète. || prend le 
cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des Valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou 
de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.2.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du décrkt n°77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant établit un rapport de 

synthèse relatif aux résultats des mesures et analysesfimposées aux articles 9.2 auquel sont joints ces résultats. Ce rapponñ, 
traite au minimum de l'interprétation des résultats (eh particulier cause et ampleur des écarts) ét des actions correctives 
mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 

efficacité. ll est adressé dans le mois qui suit la réalisation des mesures à l'inspection des installations classées et conservé 
pendant une durée de 10 ans. 

    

    

   

  

DISPOSITIONS GENERALES 

  

  

ARTICLE 10 

L'exploitant devra en outre se conformer aux dispositions : 

a) du livre if, titre N du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

b} du décret du 10 juillet 1913 sur les mésures générales de protection et de salubrité applicables dans tous les 
établissements industriels ou commergiaux, 

C) du décret du 14 novembre 1988 surlla protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 
œuvre des courants électriques. 

ARTICLE 11 

L'établissement sera souris à la surveillance della Police, de l'Inspection des services d'incendie et de Secours, de 
l'inspection des Installations Classées, de l'Inspectiôn du Travail et du service chargé de la Police des Eaux. 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés 
à l'article L.511-1 Livre V Titre 1” Chapitre 1° Bu Code de l'Environnement rend nécessaire ou atténuer celles des 
prescriptions primitives dont le maintien ne sera IL justifié. 

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, if pourra être fait application des sanctions administratives prévues 
par l'article L.514-1 Livre V Titre 1” Chapitre M du Code de l'Environnement, sans préjudice des condamnations qui 

pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 

ARTICLE 12 

      

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en contrôler 

l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en peranence de façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 13 

- Le Secrétaire Général de ta Préfecture des Boughes-du-Rhône, 
- Le Sous-Préfet d'istres 
- Le Maire de Port de Bouc, 
- Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Rechérche et de l'Environnement, 
- Le Directeur Régional de l'Environnement, 
- Le Chef du Service interministériel Régional de$ Affaires Civiles et Economiques de Défense 

et de ia Protection Civile, 

- Le Directeur Départemental du Travaif, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 

- Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- Le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- Le Directeur Départementai des Services d'incéndie et de Secours, 
et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution/du présent arrêté dont un avis sera publié et un extrait affiché 
conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

nn a 81 : 28 JAN 20% 
MARSEILLE le JE 200 
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